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Reconnaissance des qualifications militaires NEDEX par le GID
Question écrite n° 13028

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la non-reconnaissance, par le
groupement d'intervention de déminage (GID), des qualifications militaires de neutralisation, enlèvement et
destruction des explosifs (NEDEX). Si les normes de qualification diffèrent entre les formations NEDEX militaires
délivrées par le pôle interarmées, fondées sur les standards de l'OTAN, et celles de la sécurité civile, reposant
sur des certifications de l'ONU, les armées sont néanmoins sollicitées ponctuellement pour des opérations
spécifiques lorsque le GID n'est pas en capacité d'intervenir. De même, les démineurs du GIGN ainsi que ceux
du laboratoire central de la préfecture de police, formés par le pôle interarmées MUNEX, participent
régulièrement à la sécurisation de sites sensibles. Or dans les faits, les militaires titulaires de qualifications
NEDEX doivent aujourd'hui suivre une formation complète lorsqu'ils souhaitent, à l'issue de leur engagement,
intégrer le GID. Cette situation apparaît paradoxale alors que les compétences techniques de ces différentes
entités sont largement comparables et que des tensions persistent sur la capacité de formation des démineurs
du GID. La possibilité d'intégrer des personnels militaires en reconversion, déjà qualifiés NEDEX, constituerait à
la fois un gain de temps opérationnel et une économie budgétaire pour le GID. Celui-ci pourrait en effet se limiter
à leur proposer une formation complémentaire ciblée sur les spécificités de la sécurité civile, plutôt que de les
former intégralement. Dans ce contexte, il souhaite savoir si une évolution est envisagée en ce sens, dans un
esprit de valorisation des compétences acquises au service de la Nation.
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